
Discipline des avocats au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation 

 

1-Ordonnance du 10 septembre 1817 qui réunit, sous la dénomination d'Ordre des avocats au 

Conseil d'Etat et à la Cour de cassation, l'ordre des avocats aux conseils et le collège des avocats 

à la Cour de cassation, fixe irrévocablement, le nombre des titulaires, et contient des 

dispositions pour la discipline intérieure de l'Ordre. 

 

Article 13 

Al. 1
er

 : Le conseil se prononce définitivement, lorsqu'il s'agit de police et de discipline 

intérieure, sauf le cas où il statue en formation disciplinaire. Dans ce cas, il est procédé 

conformément aux dispositions du décret n° 2002-76 du 11 janvier 2002 relatif à la discipline 

des avocats au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation. 

 

2- Décret n°2002-76 du 11 janvier 2002 relatif à la discipline des avocats au Conseil d'Etat et à la 

Cour de cassation   

 

Article 14  

La décision disciplinaire peut faire l'objet, dans un délai de deux mois, d'un recours devant le 

Conseil d'Etat ou devant la Cour de cassation, selon les règles de compétence fixées au dernier 

alinéa de l'article 9. Le recours a un caractère suspensif. 

Le Conseil d'Etat ou la Cour de cassation statuent sur ce recours dans les conditions prévues à 

la section 2 du présent chapitre. 

 

Article 17  

Al. 1
er

 : La juridiction saisie statue définitivement sur la poursuite disciplinaire et peut prononcer 

soit une relaxe, soit une des peines disciplinaires prévues à l'article 3. Lorsqu'elle se prononce 

sur recours contre une décision d'avertissement, de blâme ou de retrait d'honorariat prise par la 

formation disciplinaire du conseil de l'ordre, sa décision se substitue à celle de cette formation. 

 

 

 


